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SEANCE DU 10 AVRIL 2015

Délibération n° D-2015-97

Emplois d'avenir - Convention cadre d'engagement avec les
services de l'Etat pour l'année 2015

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Madame
Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame
Dominique JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie  HOLTZ,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU, Madame Carole BRUNETEAU, Monsieur Simon
LAPLACE, Monsieur Sébastien PARTHENAY, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Monsieur
Eric  PERSAIS,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur
Florent SIMMONET, Madame Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Madame
Yvonne VACKER, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Monsieur Jacques ARTHUR, Madame Catherine
REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Nathalie
SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Alain BAUDIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Yamina BOUDAHMANI,
ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  ayant  donné
pouvoir à Madame Agnès JARRY, Monsieur Elmano MARTINS, ayant donné pouvoir à Madame
Dominique JEUFFRAULT

Excusés :

Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame  Elodie  TRUONG,
Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe  POIRIER,
Monsieur Amaury BREUILLE.



CONSEIL MUNICIPAL DU   10 avril 2015
Délibération n° D-2015-97

Direction Ressources Humaines Emplois d'avenir - Convention cadre d’engagement 
avec les services de l’Etat pour l’année 2015

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

Suite à la loi  du 26 octobre 2012 portant  création des emplois  d’avenir,  la  Ville  de Niort  a souhaité
s’engager  aux  côtés  de  l’Etat  afin  de  faciliter  l’insertion  professionnelle  des  jeunes  en  signant  une
convention cadre d’engagement  à recruter 10 jeunes en emplois d’avenir avant le 31 décembre 2014.

Cet objectif a été atteint par la Ville et son CCAS.
En effet, cette loi incitait les employeurs du secteur marchand et non marchand à recruter des jeunes de 
16 à 25 ans peu ou pas qualifiés ainsi que des jeunes en situation de handicap de moins de 30 ans.
La lutte contre le chômage des jeunes Niortais nécessite une grande mobilisation des acteurs de l’emploi
sur le Territoire.

C’est pourquoi la Ville de Niort souhaite faciliter la professionnalisation des jeunes éloignés de l’emploi
sur des activités créatrices d’emploi et à forte utilité sociale.

Des secteurs de recrutements prioritaires ont été identifiés, en lien avec les services déconcentrés de
l’Etat ainsi qu’avec la mission locale ou Cap emploi.

Le dispositif des emplois d’avenir se poursuit en 2015 (inscription de 50 000 emplois d’avenir au projet de
loi de Finances 2015).

L’aide de l’Etat portera sur le versement de 75% de la rémunération au SMIC du jeune en emploi d’avenir, 
les 25% restants étant à la charge de la Collectivité.

En contrepartie, la Collectivité s’engage à élaborer avec le jeune et son référent de la mission locale un
parcours formation et à lui désigner un tuteur au sein de ses services pour toute la durée de son contrat,
soit dans la plupart des cas, durant 36 mois.

Ces agents relèvent du droit privé et perçoivent un salaire mensuel égal au SMIC. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la convention cadre d’engagement avec les
services de l’Etat pour l’année 2015 ;
- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à recruter des jeunes en emplois d’avenir dans les
services de la Collectivité conformément aux objectifs fixés dans la convention cadre.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 36
Contre : 2
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 7

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 


